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Erwägungen

E. 2
Elle détermine les modalités selon lesquelles les avocats ressortissants des Etats membres
de l’Union européenne (UE) ou de l’Association européenne de libre échange (AELE)
peuvent pratiquer la représentation en justice. Art. 2, al. 3, art. 10, al. 1, let. b, titre de la
section 4, art. 21, al. 1, titre de la sec- tion 5, art. 27, al. 1, art. 28, al. 1, art. 29, al. 1, titre de
la section 6, art. 30, al. 1, art. 31, al. 1, art. 31, al. 1, let. b. Art. 37, al. 3 (nouveau)

E. 3
RS … ; RO … (FF 2001 6164)

Loi sur les avocats 2483 Annexe, titre et modification de la liste Titre Liste des titres
professionnels dans les Etats membres de l’UE et de l’AELE selon les directives
77/249/CEE et 98/5/CE ... Islande Lögmaur Liechtenstein Rechtsanwalt Norvège Advokat
II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en
vigueur.
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